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Les mesures unilatérales de l’accord PACTE 

doivent être prorogées en 2024, dans l’attente 

de négociations 

 
 

 

 

 

C’est quoi PACTE ? 

« Parcours, Adéquation, Carrière, Transition Emplois »… C’est l’accord qui cadrait, pour deux ans, de 

manière officielle la gestion de l’emploi dans l’entreprise et les parcours professionnels. Quelle évolution 

des besoins ? Quel accompagnement ? Quels dispositifs pour les fins de carrière ? Quelle gestion des 

sureffectifs ? 

Concrètement, parmi d’autres mesures : 
✓ Un comité présente les évolutions de l’emploi pour activer les mobilités et prévenir les sureffectifs 

en définissant les secteurs en tension, à l’équilibre ou fragilisés, 

✓ Des aides financières accompagnent les mobilités engendrant des baisses de rémunération (IPACH, 

IPAPPE, BiComPrim, IDP) ou géographiques, 

✓ Pour les métiers fragilisés, une Transition collective-Congé de mobilité permet une reconversion 

vers un métier porteur dans le même bassin d’emploi, 

✓ Un congé de mobilité, 

✓ Et des dispositifs pour les fins de carrière, Temps partiel, ou DFC. 
 

L’entreprise fait appel de ce jugement et maintient certaines mesures jusqu’au 

31 décembre prochain mais il devient urgent de proroger ces mesures en 2024 

et d’ouvrir des négociations dans les meilleurs délais. 

Les délégués CFE-CGC 

Août 2023 

Vous êtes nombreux à être impactés par la décision du 

tribunal judiciaire de Bobigny d’annuler l’accord PACTE et, 

légitimement, vous nous questionnez sur la prorogation des 

mesures unilatérales décidées par l’entreprise. Cela ne 

dépend pas de nous, mais nous avons demandé à la 

Direction Générale des Ressources Humaines de proroger 

ces mesures en 2024 et d’ouvrir des négociations pour un 

nouvel accord PACTE*.  

*Notre courrier en pj au dos 

https://www.cfecgcaf.org/


 


